






















































































































Dossier N° C7411.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE QUATRE JANVIER
DEUX MILLE VINGT ET UN

A LA REQUETE DE     :  

La SAS NORDEX FRANCE, dont  le  siège  social  est  194  Avenue  du Président
Wilson à SAINT-DENIS (93210), agissant poursuites et diligences de son Président
domicilié ès qualité audit siège.

Laquelle  m’a  exposé  les  faits  suivants  par  l’intermédiaire  de  Madame  Isabelle
PICHON de la société PUBLILEGAL, Service Enquête Publique, que sa cliente a
lancé  une  enquête  publique  concernant  la  demande  d’autorisation
environnementale pour l’implantation d’un parc éolien du Moulin du Bocage
sur le territoire des communes de Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la
société PARC EOLIEN NORDEX 80 SAS.

Un premier constat d’affichage a été effectué le 18/12/2020.
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Société Civile Professionnelle

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK

Huissiers de Justice Associés
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS 
: 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39
 scp.courdavault.deceuninck@huissier-justice.fr

www.courdavault-deceuninck-huissiers.fr



Elle me demande de procéder à un deuxième constat d’affichage de l’avis public sur
les treize points de sites conformément aux articles L 123-10 et R 123-11 du code de
l’environnement ainsi que dans les mairies de CRESSANGES, TRONGET, SAINT-
SORNIN,  ROCLES,  BUXIERES-LES-MINES,  SAINT-AUBIN-LE-MONIAL,
GIPCY, SAINT-HILAIRE, MEILLERS, NOYANT D’ALLIER ET CHATILLON.

Déférant à cette réquisition,

Je soussignée Maryse DECEUNINCK, Huissier de Justice Associé de la SCP
« F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée,  15 rue Philippe
Thomas, à MOULINS (03000).

Me suis rendue ce jour à 14 heures 30 à la mairie de CRESSANGES. Et là étant en
compagnie  de  Monsieur  Romain  JANAUDY,  de  la  société  PUBLILEGAL,  j’ai
procédé aux constatations suivantes :

J’ai  constaté que l’affiche jaune dont copie est jointe  au présent procès-verbal  de
constat informant de l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021
jusqu’au vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la gouttière de la mairie sise
Rue du Magasin à charbon, à la vue du public.

(Photo 1)

Nous allons ensuite à la mairie de TRONGET.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois devant la mairie, à la vue du
public.

(Photo 2)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de SAINT-SORNIN.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est fixée sur la gouttière de la mairie, à la vue du public.

(Photo 3)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de ROCLES.
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J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la rambarde de la mairie, à la vue du
public.

(Photo 4)

Ensuite nous allons à la mairie de BUXIERES LES MINES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  en  haut  du perron de la  mairie,  sur  la
rambarde, à la vue du public.

(Photo 5)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-AUBIN-LE-MONIAL.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée dans la cour de la mairie, sur la grille, à la
vue du public.

(Photo 6)

Nous nous rendons à la mairie de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur l’angle droit de la mairie, à la vue du
public.

(Photo 7)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la gouttière, à l’angle droit de la mairie, à
la vue du public.

(Photo 8)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  des  points  d’implantation  sur  site.  (Voir
annexes 1 et 2- Détail des points d’implantation et carte google Earth).
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Nous nous rendons dans un premier temps  au niveau du Point 1, sur la D136-
Commune de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur le poteau « Piste cyclable » sise à une
intersection, à la vue du public.

(Photo 9)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 3, sur la D136 à l’angle de la
D230- Commune de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur le panneau directionnel,  à la vue du
public.

(Photo 10)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 2, sur la D230- Commune de
GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, devant une entrée de
champ, à la vue du public.

(Photo 11)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 10, sur la D230- Commune de
ROCLES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur le panneau directionnel « Forestier », à la
vue du public.

(Photo 12)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  du  Point  11,  sur  la  D230-  Lieudit
Forestière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant le champ, à la
vue du public.

(Photo 13)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 9, au Lieudit La Guyonnière.
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J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un chemin de
terre, à la vue du public.

(Photo 14)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 4,  sur  la D136- Lieudit  Petit
Beauvoir.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  poteau  en  bois  à  l’intersection
« La Brandine », à la vue du public.

(Photo 15)

Nous nous rendons ensuite, en empruntant un chemin de terre, au niveau du Point
7.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois face à une entrée de
champ.

(Photo 16)

Nous nous rendons ensuite, en continuant ce chemin de terre, au niveau du Point
8, sur la Commune de TRONGET- au lieudit La Faie (Chevrotière).
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un champ.

(Photo 17)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 5, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- au lieudit Fournière d’en bas.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un panneau directionnel, à la vue du
public.

(Photo 18)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 12, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- à l’intersection de la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
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vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un panneau directionnel, à la vue du
public.

(Photo 19)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 6, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, à droite d’un chemin
de terre avant la forêt, à la vue du public.

(Photo 20)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 13, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  panneau  directionnel  « Table
d’orientation », après la forêt, à la vue du public.

(Photo 21)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de MEILLERS.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée à l’angle gauche de la mairie sur la gouttière,
à la vue du public.

(Photo 22)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de NOYANT D’ALLIER.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la rambarde de la mairie, à la vue du
public.

(Photo 23)
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Nous nous rendons en dernier à la mairie de CHATILLON.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5 février  2021 inclus est  fixée sur poteau « Handicapé »  sis  devant les
marches permettant d’accéder à la mairie, à la vue du public.

(Photo 24)
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Photographie 1 :

Photographie 2 :
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Photographie 3 :

Photographie 4 :
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Photographie 5 :

Photographie 6 :
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Photographie 7 :

Photographie 8 :
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Photographie 9 :

Photographie 10 :
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Photographie 11 :

Photographie 12 :
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Photographie 13 :

Photographie 14 :
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Photographie 15 :

Photographie 16 :
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Photographie 17 :

Photographie 18 :
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Photographie 19 :

Photographie 20 :
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Photographie 21 :

Photographie 22 :
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Photographie 23 :

Photographie 24 :
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retirée en notre étude afin de
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. Les
photographies  prises  lors  de  mes  constatations  sont  annexées  au  présent  procès-
verbal de constat.
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Dossier N° C7407.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE QUATRE JANVIER  
DEUX MILLE VINGT ET UN

A LA REQUETE DE     :  

La  SAS NORDEX FRANCE,  dont le  siège social  est 149 avenue du Président
Wilson 93210 LA PLAINE SAINT DENIS, agissant poursuites et diligences de son
Président.

Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de madame Isabelle PICHON de la société
PUBLILEGAL,  Service  Enquête  Publique,  que  sa  cliente  a  lancé  une  enquête
publique  concernant  la  demande  d’autorisation  environnementale  pour
l’implantation  d’un  parc  éolien  du  moulin  du  Bocage  sur  le  territoire  des
communes de GIPCY et NOYANT D’ALLIER

Elle me demande de procéder au constat de la publication de l’avis public sur le site
internet de la Préfecture de l’Allier, conformément aux articles L 123-10 et R 123-11
du code de l’environnement.

Déférant à cette réquisition,

Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la
SCP  « F.  COURDAVAULT  et  M.  DECEUNINCK »  domiciliée,  15  rue
Philippe Thomas, à MOULINS (03000).
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Certifie  avoir  ce jour  à 10 heures 47,  depuis  mon étude,  procédé aux opérations
suivantes préalables à mes constatations ci-après exposées :

Je précise préalablement que le présent constat est effectué selon la norme AFNOR
NF Z 67-147 Septembre 2010.

Préalables techniques

Toutes les copies d’écran illustrant le présent procès-verbal ont été réalisées à l’aide
des commandes « Imprim écran » du poste ayant servi aux constatations.

Mes constatations vont être effectuées sur le poste informatique identifié UCT1 qui
est connecté au serveur informatique de mon étude.

SYNCHRONISATION DE L’HORLOGE     :  

J'ai procédé à la synchronisation de l'horloge de mon ordinateur avec le programme
ATOMIC CLOCK SYNC v3.6.

ANALYSE ANTIVIRUS ET ANTI SPYWARE

J’ai auparavant mis à jour les logiciels anti-virus et antimalwares suivants :

Centre de sécurité WINDOWS DEFENDER lequel est mis à jour en temps réel.
MALWAREBYTES 4.3.0, après mise à jour de la base de données. 

J’ai ensuite lancé l’une après l’autre les analyses du poste de travail utilisé.
Analyse négative pour les deux.

AUDIT DE LA CONFIGURATION     :  

J’ai ensuite audité la configuration de l’ordinateur à l’aide des commandes :

 Dans la zone de recherches « informations système »
 Clic sur informations système

J’ai copié–collé le résumé obtenu et ai enregistré le fichier texte suivant.

Résultat     :  

Nom du système d’exploitation Microsoft Windows 10 Professionnel
Version 10.0.19041 Numéro 19041
Autre description du système d’exploitation Non disponible
Fabricant du système d’exploitation Microsoft Corporation
Ordinateur UCT1
Fabricant FUJITSU
Modèle ESPRIMO_P556
Type PC à base de x64
Référence (SKU) du système S26361-Kxxx-Vyyy
ProcesseurIntel(R)  Core(TM) i5-6400 CPU @ 2.70GHz,  2712 MHz,  4 cœur(s),  4
processeur(s) logique(s)
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Version du BIOS/DateFUJITSU // American Megatrends Inc. V5.0.0.11 R1.8.0 for
D3400-A1x, 17/11/2015
Version SMBIOS 3.0
Version du contrôleur embarqué 255.255
Mode BIOS Hérité
Fabricant de la carte de base FUJITSU
Produit de la carte de baseD3400-A1
Version de la carte de baseS26361-D3400-A1
Rôle de la plateforme Bureau
État du démarrage sécuriséNon pris en charge
Configuration de PCR 7Liaison impossible
Répertoire WindowsC:\WINDOWS
Répertoire systèmeC:\WINDOWS\system32
Périphérique de démarrage\Device\HarddiskVolume1
Option régionale France
Couche d’abstraction matérielle Version = "10.0.19041.488"
Utilisateur HUISSIER\T1
Fuseaux horaires Paris, Madrid
Mémoire physique (RAM) installée 8,00 Go
Mémoire physique totale7,87 Go
Mémoire physique disponible 3,10 Go
Mémoire virtuelle totale15,9 Go
Mémoire virtuelle disponible 9,97 Go
Espace pour le fichier d’échange 8,00 Go
Fichier d’échange C:\pagefile.sys
Protection DMA du noyauDésactivé
Sécurité basée sur la virtualisation Désactivé
Prise en charge du chiffrement d’appareil%sMotifs  de  l’échec  du  chiffrement  de
l’appareil  automatique:  TPM  inutilisable,  Liaison  PCR7  non  prise  en  charge,
L'interface du test de sécurité du matériel a échoué et l'appareil n'est pas en veille
moderne., Détection de bus/d’appareils compatibles DMA non autorisés, Désactivé
par la stratégie, TPM inutilisable
Hyper-V - Extensions du mode de moniteur des ordinateurs virtuels Oui
Hyper-V - Extensions de la conversion des adresses de second niveau Oui
Hyper-V - Virtualisation activée dans le microprogramme Oui
Hyper-V - Protection de l’exécution des données Oui

Une copie de ce fichier « informations système » a été enregistrée sur le CD annexé
à l’original du PV.

RESOLUTION ECRAN     :  

J’ai  dans  un premier  temps  relevé  la  résolution  de l’écran  utilisé  et  ai  obtenu  le
résultat suivant : 1280 x 720 pixels.

ENVIRONNEMENT RESEAU :

J'ai effectué le constat à partir d’un PC FUJITSU ESPRIMO P420 E85+ connecté
au réseau local Ethernet de mon étude.

Ce réseau est composé d'un serveur et de 5 postes clients.

Le partage de la connexion Internet s'effectue via un Modem routeur ZTE, modèle
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ZXHN H168N.
Mon fournisseur  d'accès  est  FOREST TELECOM.  Nous  disposons  d'une  offre
ADSL jusqu'à 20 M en dégroupage partiel.

J’ai vérifié  que le pare-feu windows est activé dans « paramètres des réseaux avec
domaine », « paramètres des réseaux privés », « paramètres des réseaux publics » en
allant dans « démarrer », taper dans la zone de recherche « pare feu ».

IDENTIFICATION ADRESSES IP & MAC     :  

Je lance le  logiciel IP2 version 1.04 pour déterminer mon adresse IP LAN et IP
WAN et clique sur « Find my IP adresses ».

J'ai  alors  constaté  que  l'adresse  IP  LAN  identifiée  par  IP2  est  192.168.1.11,
l’adresse IP WAN est 37.97.107.19.
Le hostname est Unknown.

(Impression écran 1)

J’ai  ensuite  par la  fonction de recherche tapé « cmd » afin d’ouvrir  la  console  de
commande puis validé et entré la commande « ipconfig /all » de Windows 10 afin
d’obtenir l’adresse MAC de la carte réseau de ma machine de travail.

(Impressions écran 2)

J’ai  également  copié  le  résultat  dans  le  présent  procès-verbal  par  la  fonction
« modifier – sélectionner tout » puis « modifier – sélectionner tout » copier et enfin
« coller ».
Je note que le DHCP est désactivé.

Le résultat est le suivant     :  

Microsoft Windows [version 10.0.19041.685]
(c) 2020 Microsoft Corporation. Tous droits réservés.

C:\Users\T1.HUISSIER>ipconfig /all

Configuration IP de Windows

   Nom de l’hôte . . . . . . . . . . : UCT1
   Suffixe DNS principal . . . . . . : HUISSIER.ANDALYS.LAN
   Type de noeud. . . . . . . . . .  : Hybride
   Routage IP activé . . . . . . . . : Non
   Proxy WINS activé . . . . . . . . : Non
   Liste de recherche du suffixe DNS.: HUISSIER.ANDALYS.LAN

Carte Ethernet Ethernet :

   Suffixe DNS propre à la connexion. . . :
   Description. . . . . . . . . . . . . . : Realtek PCIe GbE Family Controller
   Adresse physique . . . . . . . . . . . : 90-1B-0E-91-4B-47
   DHCP activé. . . . . . . . . . . . . . : Non
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   Configuration automatique activée. . . : Oui
   Adresse IPv4. . . . . . . . . . . . . .: 192.168.1.111(préféré)
   Masque de sous-réseau. . . . . . . . . : 255.255.255.0
   Passerelle par défaut. . . . . . . . . : 192.168.1.1
   Serveurs DNS. . .  . . . . . . . . . . : 192.168.1.10
                                       8.8.8.8
   NetBIOS sur Tcpip. . . . . . . . . . . : Activé

C:\Users\T1.HUISSIER>
NETTOYAGE MATERIEL     :  

J’ai  ensuite  vidé  la  corbeille  puis  j’ai  purgé  le  spool  de  mon  imprimante  par  la
fonction « executer », « %windir%\System32\spool\PRINTERS » et j’ai constaté
que le dossier est vide.

(Impression écran 3)

J’ai ensuite vidé la corbeille par clic droit et « vider la corbeille ».

PURGE DU NAVIGATEUR     :  

J'ai  ensuite  ouvert  mon  navigateur  INTERNET  EXPLORER  2004  version
19041.685

J'ai  ensuite  purgé  le  cache  local  en  vidant  les  fichiers  Internet  temporaires,  en
supprimant les cookies et en supprimant les fichiers par la fonction Outils, options
Internet, général, supprimer l’historique de navigation, en cochant toutes les options
à  l’exception de « conserver  les  données  des sites  web favoris »  et  en validant  la
suppression.

PARAMETRAGE MATERIEL     :  

J'ai  paramétré  le  cache  de  mon  navigateur  comme  suit  outils,  options  Internet,
général,  Historique  de navigation,  paramètres,  vérifier  s'il  existe  une version plus
récente des pages enregistrées et j'ai coché "à chaque visite de la page".

J’ai ensuite paramétré l’espace disque sur l’espace minimal soit 8 Mo.

J’ai paramétré à 0 le nombre de jours pendant lesquels les pages sont conservées.

PARAMETRAGE DES PROXYS     :  

J'ai vérifié que le navigateur de mon poste "client" n'est pas configuré explicitement
pour  utiliser  un  serveur  proxy  http,  en  procédant  comme  suit ;  outils,  options
Internet,  connexions  et  j'ai  vérifié  que  "cliquez  sur  paramètres  si  vous  devez
configurer un serveur proxy pour une connexion" avait été désactivée par notre
prestataire informatique, la société ANDALYS.

J'ai ensuite cliqué sur "paramètres réseau" et vérifié que la commande "utiliser un
serveur proxy pour votre réseau local" était décoché.
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PARAMETRAGE NAVIGATEUR POUR LES COOKIES     :  

Je  configure  mon navigateur pour accepter les  cookies  par  le  chemin :  «Options
Internet»  /  «Confidentialité»  /  «Avancé»  /  sous  les  en-têtes  Cookie  interne  et
Cookies  tierce partie  /Cochez accepter puis «Toujours autoriser les cookies de la
session»
puis «Options Internet» / «Sécurité» / «Personnaliser le niveau …» / «Script» / Sous
«Script des applets Java», cocher «Activer».

OPERATIONS DE CONSTAT

Je démarre mes constatations à 11 heures 02.

Je lance ensuite mon navigateur INTERNET EXPLORER.

Je rentre l’adresse suivante dans la barre d’adresse : www.allier.gouv.fr.

(impression écran 4)

Je clique sur l’onglet « Publications » et clique dans le menu déroulant sur « Enquêtes
et consultations publiques ».

J’arrive  sur  la  page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/enquetes-et-consultations-
publiques-r101.html

(impression écran 5)

Je clique ensuite sur la rubrique « Consultations publiques en cours » et arrive sur la
page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/consultations-publiques-en-cours-
a2762.html

Je  note  que  le  2ème  résultat  indique  « Ouverture  d’une  enquête  publique
concernant la demande d’autorisation environnementale pour l’implantation
d’un parc éolien du Moulin  du Bocage,  sur  le  territoire des communes de
Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la société PARC EOLIEN NORDEX 80
SAS».

(impression écran 6)

Je  clique  alors  sur  Avis  d’enquête  publique afin  d’ouvrir  le  document  PDF
correspondant et télécharge ce dernier qui est joint au présent constat.

J’arrive sur la page suivante :

http://www.allier.gouv.fr/IMG/pdf/ae_nordex_gipcy_noyant_a4.pdf

(impression écran 7 et copie publication)
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Impression écran 3

Impression écran 4
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Impression écran 5

Impression écran 6
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Impression écran 7
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Copie publication
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de
dresser le présent procès-verbal de constat auquel j’ai annexé le CD contenant les
fichiers annexes pour servir et valoir ce que de droit.
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Dossier N° C7418.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE VINGT-CINQ JANVIER
DEUX MILLE VINGT ET UN

A LA REQUETE DE     :  

La SAS NORDEX FRANCE, dont  le  siège  social  est  194  Avenue  du Président
Wilson à SAINT-DENIS (93210), agissant poursuites et diligences de son Président
domicilié ès qualité audit siège.

Laquelle  m’a  exposé  les  faits  suivants  par  l’intermédiaire  de  Madame  Isabelle
PICHON de la société PUBLILEGAL, Service Enquête Publique, que sa cliente a
lancé  une  enquête  publique  concernant  la  demande  d’autorisation
environnementale pour l’implantation d’un parc éolien du Moulin du Bocage
sur le territoire des communes de Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la
société PARC EOLIEN NORDEX 80 SAS.

Un premier  constat  d’affichage  a  été  effectué  le  18/12/2020,  puis  un  second le
4/01/2021.
Elle me demande de procéder à un troisième constat d’affichage de l’avis public sur
les treize points de sites conformément aux articles L 123-10 et R 123-11 du code de
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Société Civile Professionnelle

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK

Huissiers de Justice Associés
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS 
: 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39
 scp.courdavault.deceuninck@huissier-justice.fr
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l’environnement ainsi que dans les mairies de CRESSANGES, TRONGET, SAINT-
SORNIN,  ROCLES,  BUXIERES-LES-MINES,  SAINT-AUBIN-LE-MONIAL,
GIPCY, SAINT-HILAIRE, MEILLERS, NOYANT D’ALLIER ET CHATILLON.

Déférant à cette réquisition,

Je soussignée Maryse DECEUNINCK, Huissier de Justice Associé de la SCP
« F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée,  15 rue Philippe
Thomas, à MOULINS (03000).

Me suis rendue ce jour à 12 heures 50 à la mairie de CRESSANGES. Et là étant en
compagnie  de  Monsieur  Romain  JANAUDY,  de  la  société  PUBLILEGAL,  j’ai
procédé aux constatations suivantes :

J’ai constaté que l’affiche d’avis d’enquête publique dont copie est jointe au présent
procès-verbal  de constat informant de  l’enquête publique qui se déroulera du
lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le
panneau d’affichage extérieur de la mairie, à la vue du public.

(Photo 1 et 2)

Nous allons ensuite à la mairie de TRONGET.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de la mairie,
à la vue du public.

(Photo 3 et 4)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de SAINT-SORNIN.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de la mairie,
à la vue du public.

(Photo 5 et 6)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de ROCLES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
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vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 7 et 8)

Ensuite nous allons à la mairie de BUXIERES LES MINES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 9 et 10)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-AUBIN-LE-MONIAL.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie sis dans la cour de la mairie, à la vue du public.

(Photo 11 et 12)

Nous nous rendons à la mairie de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 13 et 14)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 15 et 16)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  des  points  d’implantation  sur  site.  (Voir
annexes 1 et 2- Détail des points d’implantation et carte google Earth).

Nous nous rendons dans un premier temps  au niveau du Point 1, sur la D136-
Commune de SAINT-HILAIRE.
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J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  piquet  en  bois  à  côté  du
poteau « Piste cyclable » sise à une intersection, à la vue du public.

(Photo 17)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 3, sur la D136 à l’angle de la
D230- Commune de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel, à la vue du public.

(Photo 18)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 2, sur la D230- Commune de
GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, devant une entrée de
champ, à la vue du public.

(Photo 19)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 10, sur la D230- Commune de
ROCLES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel « Forestier », à la vue du public.

(Photo 20)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  du  Point  11,  sur  la  D230-  Lieudit
Forestière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant le champ, à la
vue du public.

(Photo 21)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 9, au Lieudit La Guyonnière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
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vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un chemin de
terre, à la vue du public.

(Photo 22)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 4,  sur  la D136- Lieudit  Petit
Beauvoir.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  poteau  en  bois  à  l’intersection
« La Brandine », à la vue du public.

(Photo 23)

Nous nous rendons ensuite, en empruntant un chemin de terre, au niveau du Point
7.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois face à une entrée de
champ.

(Photo 24)

Nous nous rendons ensuite, en continuant ce chemin de terre, au niveau du Point
8, sur la Commune de TRONGET- au lieudit La Faie (Chevrotière).
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un champ.

(Photo 25)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 5, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- au lieudit Fournière d’en bas.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel, à la vue du public.

(Photo 26)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 12, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- à l’intersection de la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel, à la vue du public.
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(Photo 27)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 6, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, à droite d’un chemin
de terre avant la forêt, à la vue du public.

(Photo 28)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 13, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel « Table d’orientation », après la forêt, à la vue du public.

(Photo 29)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de MEILLERS.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 30 et 31)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de NOYANT D’ALLIER.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 32 et 33)

Nous nous rendons en dernier à la mairie de CHATILLON.
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J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5 février  2021 inclus est  fixée sur poteau « Handicapé »  sis  devant les
marches permettant d’accéder à la mairie, à la vue du public.

(Photo 34)

Photographie 1 :

Photographie 2 :
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Photographie 3 :

Photographie 4 :
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Photographie 5 :
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Photographie 6 :

Photographie 7 :

Photographie 8 :
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Photographie 9 :

Photographie 10 :
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Photographie 11 :

Photographie 12 :
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Photographie 13 :
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Photographie 14 :

Photographie 15 :

Photographie 16 :
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Photographie 17 :

Photographie 18 :
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Photographie 19 :

Photographie 20 :
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Photographie 21 :

Photographie 22 :
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Photographie 23 :

Photographie 24 :
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Photographie 25 :

Photographie 26 :
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Photographie 27 :

Photographie 28 :
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Photographie 29 :

Photographie 30 :
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Photographie 31 :
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Photographie 32 :

Photographie 33 :

Photographie 34 :
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retirée en notre étude afin de
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. Les
photographies prises lors de mes constatations sont annexées au présente procès-
verbal de constat.
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Dossier N° C7417.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE VINGT CINQ JANVIER 
DEUX MILLE VINGT ET UN

A LA REQUETE DE     :  

La  SAS NORDEX FRANCE,  dont le  siège social  est 149 avenue du Président
Wilson 93210 LA PLAINE SAINT DENIS, agissant poursuites et diligences de son
Président.

Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de madame Isabelle PICHON de la société
PUBLILEGAL,  Service  Enquête  Publique,  que  sa  cliente  a  lancé  une  enquête
publique  concernant  la  demande  d’autorisation  environnementale  pour
l’implantation  d’un  parc  éolien  du  moulin  du  Bocage  sur  le  territoire  des
communes de GIPCY et NOYANT D’ALLIER

Elle me demande de procéder au constat de la publication de l’avis public sur le site
internet de la Préfecture de l’Allier, conformément à l’article L 123-10 du code de
l’environnement.

Déférant à cette réquisition,

Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la
SCP  « F.  COURDAVAULT  et  M.  DECEUNINCK »  domiciliée,  15  rue
Philippe Thomas, à MOULINS (03000).
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Certifie  avoir  ce jour  à 10 heures 25,  depuis  mon étude,  procédé aux opérations
suivantes préalables à mes constatations ci-après exposées :

Je précise préalablement que le présent constat est effectué selon la norme AFNOR
NF Z 67-147 Septembre 2010.

Préalables techniques

Toutes les copies d’écran illustrant le présent procès-verbal ont été réalisées à l’aide
des commandes « Imprim écran » du poste ayant servi aux constatations.

Mes constatations vont être effectuées sur le poste informatique identifié UCT1 qui
est connecté au serveur informatique de mon étude.

SYNCHRONISATION DE L’HORLOGE     :  

J'ai procédé à la synchronisation de l'horloge de mon ordinateur avec le programme
ATOMIC CLOCK SYNC v3.6.

ANALYSE ANTIVIRUS ET ANTI SPYWARE

J’ai auparavant mis à jour les logiciels anti-virus et antimalwares suivants :

Centre de sécurité WINDOWS DEFENDER lequel est mis à jour en temps réel.
MALWAREBYTES 4.3.0, après mise à jour de la base de données. 

J’ai ensuite lancé l’une après l’autre les analyses du poste de travail utilisé.
Analyse négative pour les deux.

AUDIT DE LA CONFIGURATION     :  

J’ai ensuite audité la configuration de l’ordinateur à l’aide des commandes :

 Dans la zone de recherches « informations système »
 Clic sur informations système

J’ai copié–collé le résumé obtenu et ai enregistré le fichier texte suivant.

Résultat     :  

Nom du système d’exploitation Microsoft Windows 10 Professionnel
Version 10.0.19041 Numéro 19041
Autre description du système d’exploitation Non disponible
Fabricant du système d’exploitation Microsoft Corporation
Ordinateur UCT1
Fabricant FUJITSU
Modèle ESPRIMO_P556
Type PC à base de x64
Référence (SKU) du système S26361-Kxxx-Vyyy
ProcesseurIntel(R)  Core(TM) i5-6400 CPU @ 2.70GHz,  2712 MHz,  4 cœur(s),  4
processeur(s) logique(s)
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Version du BIOS/DateFUJITSU // American Megatrends Inc. V5.0.0.11 R1.8.0 for
D3400-A1x, 17/11/2015
Version SMBIOS 3.0
Version du contrôleur embarqué 255.255
Mode BIOS Hérité
Fabricant de la carte de base FUJITSU
Produit de la carte de baseD3400-A1
Version de la carte de baseS26361-D3400-A1
Rôle de la plateforme Bureau
État du démarrage sécuriséNon pris en charge
Configuration de PCR 7Liaison impossible
Répertoire WindowsC:\WINDOWS
Répertoire systèmeC:\WINDOWS\system32
Périphérique de démarrage\Device\HarddiskVolume1
Option régionale France
Couche d’abstraction matérielle Version = "10.0.19041.488"
Utilisateur HUISSIER\T1
Fuseaux horaires Paris, Madrid
Mémoire physique (RAM) installée 8,00 Go
Mémoire physique totale7,87 Go
Mémoire physique disponible 2,85 Go
Mémoire virtuelle totale31,9 Go
Mémoire virtuelle disponible 634 Mo
Espace pour le fichier d’échange 24,0 Go
Fichier d’échange C:\pagefile.sys
Protection DMA du noyauDésactivé
Sécurité basée sur la virtualisation Désactivé
Prise en charge du chiffrement d’appareil%sMotifs  de  l’échec  du  chiffrement  de
l’appareil  automatique:  TPM  inutilisable,  Liaison  PCR7  non  prise  en  charge,
L'interface du test de sécurité du matériel a échoué et l'appareil n'est pas en veille
moderne., Détection de bus/d’appareils compatibles DMA non autorisés, Désactivé
par la stratégie, TPM inutilisable
Hyper-V - Extensions du mode de moniteur des ordinateurs virtuels Oui
Hyper-V - Extensions de la conversion des adresses de second niveau Oui
Hyper-V - Virtualisation activée dans le microprogramme Oui
Hyper-V - Protection de l’exécution des données Oui

Une copie de ce fichier « informations système » a été enregistrée sur le CD annexé
à l’original du PV.

RESOLUTION ECRAN     :  

J’ai  dans  un premier  temps  relevé  la  résolution  de l’écran  utilisé  et  ai  obtenu  le
résultat suivant : 1280 x 720 pixels.

ENVIRONNEMENT RESEAU :

J'ai effectué le constat à partir d’un PC FUJITSU ESPRIMO P420 E85+ connecté
au réseau local Ethernet de mon étude.

Ce réseau est composé d'un serveur et de 5 postes clients.

Le partage de la connexion Internet s'effectue via un Modem routeur ZTE, modèle
ZXHN H168N.
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Mon fournisseur  d'accès  est  FOREST TELECOM.  Nous  disposons  d'une  offre
ADSL jusqu'à 20 M en dégroupage partiel.

J’ai vérifié  que le pare-feu windows est activé dans « paramètres des réseaux avec
domaine », « paramètres des réseaux privés », « paramètres des réseaux publics » en
allant dans « démarrer », taper dans la zone de recherche « pare feu ».

IDENTIFICATION ADRESSES IP & MAC     :  

Je lance le  logiciel IP2 version 1.04 pour déterminer mon adresse IP LAN et IP
WAN et clique sur « Find my IP adresses ».

J'ai  alors  constaté  que  l'adresse  IP  LAN  identifiée  par  IP2  est  192.168.1.11,
l’adresse IP WAN est 37.97.107.19.
Le hostname est Unknown.

(Impression écran 1)

J’ai  ensuite  par la  fonction de recherche tapé « cmd » afin d’ouvrir  la  console  de
commande puis validé et entré la commande « ipconfig /all » de Windows 10 afin
d’obtenir l’adresse MAC de la carte réseau de ma machine de travail.

(Impressions écran 2)

J’ai  également  copié  le  résultat  dans  le  présent  procès-verbal  par  la  fonction
« modifier – sélectionner tout » puis « modifier – sélectionner tout » copier et enfin
« coller ».
Je note que le DHCP est désactivé.

Le résultat est le suivant     :  

Microsoft Windows [version 10.0.19041.746]
(c) 2020 Microsoft Corporation. Tous droits réservés.

C:\Users\T1.HUISSIER>ipconfig /all

Configuration IP de Windows

   Nom de l’hôte . . . . . . . . . . : UCT1
   Suffixe DNS principal . . . . . . : HUISSIER.ANDALYS.LAN
   Type de noeud. . . . . . . . . .  : Hybride
   Routage IP activé . . . . . . . . : Non
   Proxy WINS activé . . . . . . . . : Non
   Liste de recherche du suffixe DNS.: HUISSIER.ANDALYS.LAN

Carte Ethernet Ethernet :

   Suffixe DNS propre à la connexion. . . :
   Description. . . . . . . . . . . . . . : Realtek PCIe GbE Family Controller
   Adresse physique . . . . . . . . . . . : 90-1B-0E-91-4B-47
   DHCP activé. . . . . . . . . . . . . . : Non
   Configuration automatique activée. . . : Oui
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   Adresse IPv4. . . . . . . . . . . . . .: 192.168.1.111(préféré)
   Masque de sous-réseau. . . . . . . . . : 255.255.255.0
   Passerelle par défaut. . . . . . . . . : 192.168.1.1
   Serveurs DNS. . .  . . . . . . . . . . : 192.168.1.10
                                       8.8.8.8
   NetBIOS sur Tcpip. . . . . . . . . . . : Activé

C:\Users\T1.HUISSIER> 

NETTOYAGE MATERIEL     :  

J’ai  ensuite  vidé  la  corbeille  puis  j’ai  purgé  le  spool  de  mon  imprimante  par  la
fonction « executer », « %windir%\System32\spool\PRINTERS » et j’ai constaté
que le dossier est vide.

(Impression écran 3)

J’ai ensuite vidé la corbeille par clic droit et « vider la corbeille ».

PURGE DU NAVIGATEUR     :  

J'ai  ensuite  ouvert  mon  navigateur  INTERNET  EXPLORER  2004  version
19041.685

J'ai  ensuite  purgé  le  cache  local  en  vidant  les  fichiers  Internet  temporaires,  en
supprimant les cookies et en supprimant les fichiers par la fonction Outils, options
Internet, général, supprimer l’historique de navigation, en cochant toutes les options
à  l’exception de « conserver  les  données  des sites  web favoris »  et  en validant  la
suppression.

PARAMETRAGE MATERIEL     :  

J'ai  paramétré  le  cache  de  mon  navigateur  comme  suit  outils,  options  Internet,
général,  Historique  de navigation,  paramètres,  vérifier  s'il  existe  une version plus
récente des pages enregistrées et j'ai coché "à chaque visite de la page".

J’ai ensuite paramétré l’espace disque sur l’espace minimal soit 8 Mo.

J’ai paramétré à 0 le nombre de jours pendant lesquels les pages sont conservées.

PARAMETRAGE DES PROXYS     :  

J'ai vérifié que le navigateur de mon poste "client" n'est pas configuré explicitement
pour  utiliser  un  serveur  proxy  http,  en  procédant  comme  suit ;  outils,  options
Internet,  connexions  et  j'ai  vérifié  que  "cliquez  sur  paramètres  si  vous  devez
configurer un serveur proxy pour une connexion" avait été désactivée par notre
prestataire informatique, la société ANDALYS.

J'ai ensuite cliqué sur "paramètres réseau" et vérifié que la commande "utiliser un
serveur proxy pour votre réseau local" était décoché.
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PARAMETRAGE NAVIGATEUR POUR LES COOKIES     :  

Je  configure  mon navigateur pour accepter les  cookies  par  le  chemin :  «Options
Internet»  /  «Confidentialité»  /  «Avancé»  /  sous  les  en-têtes  Cookie  interne  et
Cookies  tierce partie  /Cochez accepter puis «Toujours autoriser les cookies de la
session»
puis «Options Internet» / «Sécurité» / «Personnaliser le niveau …» / «Script» / Sous
«Script des applets Java», cocher «Activer».

OPERATIONS DE CONSTAT

Je démarre mes constatations à 10 heures 55.

Je lance ensuite mon navigateur INTERNET EXPLORER.

Je rentre l’adresse suivante dans la barre d’adresse : www.allier.gouv.fr.

(impression écran 4)

Je clique sur l’onglet « Publications » et clique dans le menu déroulant sur « Enquêtes
et consultations publiques ».

J’arrive  sur  la  page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/enquetes-et-consultations-
publiques-r101.html

(impression écran 5)

Je clique ensuite sur la rubrique « Consultations publiques en cours » et arrive sur la
page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/consultations-publiques-en-cours-
a2762.html

Je  note  que  le  4ème  résultat  indique  « Ouverture  d’une  enquête  publique
concernant la demande d’autorisation environnementale pour l’implantation
d’un parc éolien du Moulin  du Bocage,  sur  le  territoire des communes de
Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la société PARC EOLIEN NORDEX 80
SAS».

(impressions écran 6 et 7)

Je  clique  alors  sur  Avis  d’enquête  publique afin  d’ouvrir  le  document  PDF
correspondant et télécharge ce dernier qui est joint au présent constat.

J’arrive sur la page suivante :

http://www.allier.gouv.fr/IMG/pdf/ae_nordex_gipcy_noyant_a4.pdf

(impression écran 8 et copie publication)
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Impression écran 1

Impression écran 2
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Impression écran 3

Impression écran 4
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Impression écran 5

Impression écran 6
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Impression écran 7

Impression écran 8
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Copie publication
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit.
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Dossier N° C7434.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE HUIT FEVRIER
DEUX MILLE VINGT ET UN

A LA REQUETE DE     :  

La SAS NORDEX FRANCE, dont  le  siège  social  est  194  Avenue  du Président
Wilson à SAINT-DENIS (93210), agissant poursuites et diligences de son Président
domicilié ès qualité audit siège.

Laquelle  m’a  exposé  les  faits  suivants  par  l’intermédiaire  de  Madame  Isabelle
PICHON de la société PUBLILEGAL, Service Enquête Publique, que sa cliente a
lancé  une  enquête  publique  concernant  la  demande  d’autorisation
environnementale pour l’implantation d’un parc éolien du Moulin du Bocage
sur le territoire des communes de Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la
société PARC EOLIEN NORDEX 80 SAS.

Un  premier  constat  d’affichage  a  été  effectué  le  18/12/2020,  un  deuxième  le
4/01/2021, un troisième le 25/01/2021.
Elle me demande de procéder à un dernier constat d’affichage de l’avis public sur les
treize points de sites conformément aux articles L 123-10 et R 123-11 du code de
l’environnement ainsi que dans les mairies de CRESSANGES, TRONGET, SAINT-
SORNIN,  ROCLES,  BUXIERES-LES-MINES,  SAINT-AUBIN-LE-MONIAL,
GIPCY, SAINT-HILAIRE, MEILLERS, NOYANT D’ALLIER ET CHATILLON.
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Société Civile Professionnelle

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK

Huissiers de Justice Associés
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS 
: 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39
 scp.courdavault.deceuninck@huissier-justice.fr

www.courdavault-deceuninck-huissiers.fr



Déférant à cette réquisition,

Je soussignée Maryse DECEUNINCK, Huissier de Justice Associé de la SCP
« F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée,  15 rue Philippe
Thomas, à MOULINS (03000).

Me suis rendue ce jour à 12 heures 55 à la mairie de CRESSANGES. Et là étant en
compagnie  de  Monsieur  Romain  JANAUDY,  de  la  société  PUBLILEGAL,  j’ai
procédé aux constatations suivantes :

J’ai constaté que l’affiche d’avis d’enquête publique dont copie est jointe au présent
procès-verbal  de constat informant de  l’enquête publique qui se déroulera du
lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le
panneau d’affichage extérieur de la mairie, à la vue du public.

(Photo 1)

Nous allons ensuite à la mairie de TRONGET.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de la mairie,
à la vue du public.

                                         
                                            (Photo 2)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de SAINT-SORNIN.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de la mairie,
à la vue du public.

(Photo 3)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de ROCLES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 4)
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Ensuite nous allons à la mairie de BUXIERES LES MINES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus n’est  plus  placardée dans  le  panneau d’affichage
extérieur de la mairie. 

(Photo 5)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-AUBIN-LE-MONIAL.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie sis dans la cour de la mairie, à la vue du public.

(Photo 6)

Nous nous rendons à la mairie de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 7)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 8)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  des  points  d’implantation  sur  site.  (Voir
annexes 1 et 2- Détail des points d’implantation et carte google Earth).

Nous nous rendons dans un premier temps  au niveau du Point 1, sur la D136-
Commune de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  piquet  en  bois  à  côté  du
poteau « Piste cyclable » sise à une intersection, à la vue du public.

(Photo 9)
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Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 3, sur la D136 à l’angle de la
D230- Commune de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel, à la vue du public.

(Photo 10)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 2, sur la D230- Commune de
GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, devant une entrée de
champ, à la vue du public.

(Photo 11)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 10, sur la D230- Commune de
ROCLES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel « Forestier », à la vue du public.

(Photo 12)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  du  Point  11,  sur  la  D230-  Lieudit
Forestière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus n’est plus fixée sur le poteau en bois sis devant le
champ.

(Photo 13)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 9, au Lieudit La Guyonnière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un chemin de
terre, à la vue du public.

(Photo 14)
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Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 4,  sur  la D136- Lieudit  Petit
Beauvoir.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  poteau  en  bois  à  l’intersection
« La Brandine », à la vue du public.

(Photo 15)

Nous nous rendons ensuite, en empruntant un chemin de terre, au niveau du Point
7.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois face à une entrée de
champ.

(Photo 16)

Nous nous rendons ensuite, en continuant ce chemin de terre, au niveau du Point
8, sur la Commune de TRONGET- au lieudit La Faie (Chevrotière).
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un champ.

(Photo 17)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 5, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- au lieudit Fournière d’en bas.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus n’est  plus  fixée  sur  le  piquet  en  bois  à  côté  du
panneau directionnel.

(Photo 18)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 12, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- à l’intersection de la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel, à la vue du public.

(Photo 19)
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Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 6, sur la D106.
J’ai  constaté  que  le  poteau avec l’affiche  reprenant  le  contenu  de  l’affiche  jointe
informant le public de  l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier
2021 jusqu’au vendredi 5 février 2021 inclus n’est plus présent.

(Photo 20)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 13, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois à côté du panneau
directionnel « Table d’orientation », après la forêt, à la vue du public.

(Photo 21)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de MEILLERS.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 22)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de NOYANT D’ALLIER.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est placardée dans le panneau d’affichage extérieur de
la mairie, à la vue du public.

(Photo 23)

Nous nous rendons en dernier à la mairie de CHATILLON.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5 février  2021 inclus est  fixée sur poteau « Handicapé »  sis  devant les
marches permettant d’accéder à la mairie, à la vue du public.

(Photo 24)

page 6 / 20



page 7 / 20



Photographie 1 :

Photographie 2 :
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Photographie 3 :

Photographie 4 :
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Photographie 5 :

Photographie 6 :
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Photographie 7 :

Photographie 8 :

Photographie 9 :
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Photographie 10 :

Photographie 11 :
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Photographie 12 :

Photographie 13 :
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Photographie 14 :

Photographie 15 :
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Photographie 16 :

Photographie 17 :
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Photographie 18 :

Photographie 19 :
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Photographie 20 :

Photographie 21 :
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Photographie 22 :
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Photographie 23 :

Photographie 24 :

Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retirée en notre étude afin de
dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit.
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Dossier N° C7432.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE HUIT FEVRIER 
DEUX MILLE VINGT ET UN

A LA REQUETE DE     :  

La  SAS NORDEX FRANCE,  dont le  siège social  est 149 avenue du Président
Wilson 93210 LA PLAINE SAINT DENIS, agissant poursuites et diligences de son
Président.

Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de madame Isabelle PICHON de la société
PUBLILEGAL,  Service  Enquête  Publique,  que  sa  cliente  a  lancé  une  enquête
publique  concernant  la  demande  d’autorisation  environnementale  pour
l’implantation  d’un  parc  éolien  du  moulin  du  Bocage  sur  le  territoire  des
communes de GIPCY et NOYANT D’ALLIER

Elle me demande de procéder au constat de la publication de l’avis public sur le site
internet de la Préfecture de l’Allier, conformément aux articles L 123-10 et R 123-11
du code de l’environnement.

Déférant à cette réquisition,

Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la
SCP  « F.  COURDAVAULT  et  M.  DECEUNINCK »  domiciliée,  15  rue
Philippe Thomas, à MOULINS (03000).
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Société Civile Professionnelle

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK

Huissiers de Justice Associés
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS 
 : 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39
 scp.courdavault.deceunink@huissier-justice.fr

www.courdavault-deceuninck-huissiers.fr



Certifie  avoir  ce jour  à 09 heures 20,  depuis  mon étude,  procédé aux opérations
suivantes préalables à mes constatations ci-après exposées :

Je précise préalablement que le présent constat est effectué selon la norme AFNOR
NF Z 67-147 Septembre 2010.

Préalables techniques

Toutes les copies d’écran illustrant le présent procès-verbal ont été réalisées à l’aide
des commandes « Imprim écran » du poste ayant servi aux constatations.

Mes constatations vont être effectuées sur le poste informatique identifié UCT1 qui
est connecté au serveur informatique de mon étude.

SYNCHRONISATION DE L’HORLOGE     :  

J'ai procédé à la synchronisation de l'horloge de mon ordinateur avec le programme
ATOMIC CLOCK SYNC v3.6.

ANALYSE ANTIVIRUS ET ANTI SPYWARE

J’ai auparavant mis à jour les logiciels anti-virus et antimalwares suivants :

Centre de sécurité WINDOWS DEFENDER lequel est mis à jour en temps réel.
MALWAREBYTES 4.3.0, après mise à jour de la base de données. 

J’ai ensuite lancé l’une après l’autre les analyses du poste de travail utilisé.
Analyse négative pour les deux.

AUDIT DE LA CONFIGURATION     :  

J’ai ensuite audité la configuration de l’ordinateur à l’aide des commandes :

 Dans la zone de recherches « informations système »
 Clic sur informations système

J’ai copié–collé le résumé obtenu et ai enregistré le fichier texte suivant.

Résultat     :  

Nom du système d’exploitation Microsoft Windows 10 Professionnel
Version 10.0.19041 Numéro 19041
Autre description du système d’exploitation Non disponible
Fabricant du système d’exploitation Microsoft Corporation
Ordinateur UCT1
Fabricant FUJITSU
Modèle ESPRIMO_P556
Type PC à base de x64
Référence (SKU) du système S26361-Kxxx-Vyyy
ProcesseurIntel(R)  Core(TM) i5-6400 CPU @ 2.70GHz,  2712 MHz,  4 cœur(s),  4
processeur(s) logique(s)
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Version du BIOS/DateFUJITSU // American Megatrends Inc. V5.0.0.11 R1.8.0 for
D3400-A1x, 17/11/2015
Version SMBIOS 3.0
Version du contrôleur embarqué 255.255
Mode BIOS Hérité
Fabricant de la carte de base FUJITSU
Produit de la carte de baseD3400-A1
Version de la carte de baseS26361-D3400-A1
Rôle de la plateforme Bureau
État du démarrage sécuriséNon pris en charge
Configuration de PCR 7Liaison impossible
Répertoire WindowsC:\WINDOWS
Répertoire systèmeC:\WINDOWS\system32
Périphérique de démarrage\Device\HarddiskVolume1
Option régionale France
Couche d’abstraction matérielle Version = "10.0.19041.488"
Utilisateur HUISSIER\T1
Fuseaux horaires Paris, Madrid
Mémoire physique (RAM) installée 8,00 Go
Mémoire physique totale7,87 Go
Mémoire physique disponible 3,19 Go
Mémoire virtuelle totale31,9 Go
Mémoire virtuelle disponible 26,7 Go
Espace pour le fichier d’échange 24,0 Go
Fichier d’échange C:\pagefile.sys
Protection DMA du noyauDésactivé
Sécurité basée sur la virtualisation Désactivé
Prise en charge du chiffrement d’appareil%sMotifs  de  l’échec  du  chiffrement  de
l’appareil  automatique:  TPM  inutilisable,  Liaison  PCR7  non  prise  en  charge,
L'interface du test de sécurité du matériel a échoué et l'appareil n'est pas en veille
moderne., Détection de bus/d’appareils compatibles DMA non autorisés, Désactivé
par la stratégie, TPM inutilisable
Hyper-V - Extensions du mode de moniteur des ordinateurs virtuels Oui
Hyper-V - Extensions de la conversion des adresses de second niveau Oui
Hyper-V - Virtualisation activée dans le microprogramme Oui
Hyper-V - Protection de l’exécution des données Oui

Une copie de ce fichier « informations système » a été enregistrée sur le CD annexé
à l’original du PV.

RESOLUTION ECRAN     :  

J’ai  dans  un premier  temps  relevé  la  résolution  de l’écran  utilisé  et  ai  obtenu  le
résultat suivant : 1920 x 1080 pixels.

ENVIRONNEMENT RESEAU :

J'ai effectué le constat à partir d’un PC FUJITSU ESPRIMO P420 E85+ connecté
au réseau local Ethernet de mon étude.

Ce réseau est composé d'un serveur et de 5 postes clients.

Le partage de la connexion Internet s'effectue via un Modem routeur ZTE, modèle
ZXHN H168N.
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Mon fournisseur  d'accès  est  FOREST TELECOM.  Nous  disposons  d'une  offre
ADSL jusqu'à 20 M en dégroupage partiel.

J’ai vérifié  que le pare-feu windows est activé dans « paramètres des réseaux avec
domaine », « paramètres des réseaux privés », « paramètres des réseaux publics » en
allant dans « démarrer », taper dans la zone de recherche « pare feu ».

IDENTIFICATION ADRESSES IP & MAC     :  

Je lance le  logiciel IP2 version 1.04 pour déterminer mon adresse IP LAN et IP
WAN et clique sur « Find my IP adresses ».

J'ai  alors  constaté  que  l'adresse  IP  LAN  identifiée  par  IP2  est  192.168.1.11,
l’adresse IP WAN est 37.97.107.19.
Le hostname est Unknown.

(Impression écran 1)

J’ai  ensuite  par la  fonction de recherche tapé « cmd » afin d’ouvrir  la  console  de
commande puis validé et entré la commande « ipconfig /all » de Windows 10 afin
d’obtenir l’adresse MAC de la carte réseau de ma machine de travail.

(Impressions écran 2)

J’ai  également  copié  le  résultat  dans  le  présent  procès-verbal  par  la  fonction
« modifier – sélectionner tout » puis « modifier – sélectionner tout » copier et enfin
« coller ».
Je note que le DHCP est désactivé.

Le résultat est le suivant     :  

Microsoft Windows [version 10.0.19041.746]
(c) 2020 Microsoft Corporation. Tous droits réservés.

C:\Users\T1.HUISSIER>ipconfig /all

Configuration IP de Windows

   Nom de l’hôte . . . . . . . . . . : UCT1
   Suffixe DNS principal . . . . . . : HUISSIER.ANDALYS.LAN
   Type de noeud. . . . . . . . . .  : Hybride
   Routage IP activé . . . . . . . . : Non
   Proxy WINS activé . . . . . . . . : Non
   Liste de recherche du suffixe DNS.: HUISSIER.ANDALYS.LAN

Carte Ethernet Ethernet :

   Suffixe DNS propre à la connexion. . . :
   Description. . . . . . . . . . . . . . : Realtek PCIe GbE Family Controller
   Adresse physique . . . . . . . . . . . : 90-1B-0E-91-4B-47
   DHCP activé. . . . . . . . . . . . . . : Non
   Configuration automatique activée. . . : Oui
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   Adresse IPv4. . . . . . . . . . . . . .: 192.168.1.111(préféré)
   Masque de sous-réseau. . . . . . . . . : 255.255.255.0
   Passerelle par défaut. . . . . . . . . : 192.168.1.1
   Serveurs DNS. . .  . . . . . . . . . . : 192.168.1.10
                                       8.8.8.8
   NetBIOS sur Tcpip. . . . . . . . . . . : Activé

C:\Users\T1.HUISSIER>

NETTOYAGE MATERIEL     :  

J’ai  ensuite  vidé  la  corbeille  puis  j’ai  purgé  le  spool  de  mon  imprimante  par  la
fonction « executer », « %windir%\System32\spool\PRINTERS » et j’ai constaté
que le dossier est vide.

(Impression écran 3)

J’ai ensuite vidé la corbeille par clic droit et « vider la corbeille ».

PURGE DU NAVIGATEUR     :  

J'ai  ensuite  ouvert  mon  navigateur  INTERNET  EXPLORER  2004  version
19041.746.

J'ai  ensuite  purgé  le  cache  local  en  vidant  les  fichiers  Internet  temporaires,  en
supprimant les cookies et en supprimant les fichiers par la fonction Outils, options
Internet, général, supprimer l’historique de navigation, en cochant toutes les options
à  l’exception de « conserver  les  données  des sites  web favoris »  et  en validant  la
suppression.

PARAMETRAGE MATERIEL     :  

J'ai  paramétré  le  cache  de  mon  navigateur  comme  suit  outils,  options  Internet,
général,  Historique  de navigation,  paramètres,  vérifier  s'il  existe  une version plus
récente des pages enregistrées et j'ai coché "à chaque visite de la page".

J’ai ensuite paramétré l’espace disque sur l’espace minimal soit 8 Mo.

J’ai paramétré à 0 le nombre de jours pendant lesquels les pages sont conservées.

PARAMETRAGE DES PROXYS     :  

J'ai vérifié que le navigateur de mon poste "client" n'est pas configuré explicitement
pour  utiliser  un  serveur  proxy  http,  en  procédant  comme  suit ;  outils,  options
Internet,  connexions  et  j'ai  vérifié  que  "cliquez  sur  paramètres  si  vous  devez
configurer un serveur proxy pour une connexion" avait été désactivée par notre
prestataire informatique, la société ANDALYS.

J'ai ensuite cliqué sur "paramètres réseau" et vérifié que la commande "utiliser un
serveur proxy pour votre réseau local" était décoché.
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PARAMETRAGE NAVIGATEUR POUR LES COOKIES     :  

Je  configure  mon navigateur pour accepter les  cookies  par  le  chemin :  «Options
Internet»  /  «Confidentialité»  /  «Avancé»  /  sous  les  en-têtes  Cookie  interne  et
Cookies  tierce partie  /Cochez accepter puis «Toujours autoriser les cookies de la
session»
puis «Options Internet» / «Sécurité» / «Personnaliser le niveau …» / «Script» / Sous
«Script des applets Java», cocher «Activer».

OPERATIONS DE CONSTAT

Je démarre mes constatations à 09 heures 45.

Je lance ensuite mon navigateur INTERNET EXPLORER.

Je rentre l’adresse suivante dans la barre d’adresse : www.allier.gouv.fr.

(impression écran 4)

Je clique sur l’onglet « Publications » et clique dans le menu déroulant sur « Enquêtes
et consultations publiques ».

J’arrive  sur  la  page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/enquetes-et-consultations-
publiques-r101.html

(impression écran 5)

Je clique ensuite sur la rubrique « Consultations publiques en cours » et arrive sur la
page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/consultations-publiques-en-cours-
a2762.html

Je  note  que  le  9ème  résultat  indique  « Ouverture  d’une  enquête  publique
concernant la demande d’autorisation environnementale pour l’implantation
d’un parc éolien du Moulin  du Bocage,  sur  le  territoire des communes de
Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la société PARC EOLIEN NORDEX 80
SAS».

(impression écran 6 à 11)

Je  clique  alors  sur  Avis  d’enquête  publique afin  d’ouvrir  le  document  PDF
correspondant et télécharge ce dernier qui est joint au présent constat.

J’arrive sur la page suivante :

http://www.allier.gouv.fr/IMG/pdf/ae_nordex_gipcy_noyant_a4.pdf

(impression écran 12 et copie publication)
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Impression écran 1

Impression écran 2
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Impression écran 3

Impression écran 4
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Impression écran 5

Impression écran 6

page 9 / 15



Impression écran 7

Impression écran 8
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Impression écran 9

Impression écran 10
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Impression écran 11

Impression écran 12
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Copie publication
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de
dresser  le  présent  procès-verbal  de  constat  auquel  j’ai  joint  le  CD contenant  les
fichiers pour servir et valoir ce que de droit.
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Dossier N° C7399.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE DIX-HUIT DECEMBRE
DEUX MILLE VINGT

A LA REQUETE DE     :  

La SAS NORDEX FRANCE, dont  le  siège  social  est  194  Avenue  du Président
Wilson à SAINT-DENIS (93210), agissant poursuites et diligences de son Président
domicilié ès qualité audit siège.

Laquelle  m’a  exposé  les  faits  suivants  par  l’intermédiaire  de  Madame  Isabelle
PICHON de la société PUBLILEGAL, Service Enquête Publique, que sa cliente a
lancé  une  enquête  publique  concernant  la  demande  d’autorisation
environnementale pour l’implantation d’un parc éolien du Moulin du Bocage
sur le territoire des communes de Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la
société PARC EOLIEN NORDEX 80 SAS.

Elle me demande de procéder au constat d’affichage de l’avis public sur les treize
points  de  sites  conformément  aux  articles  L  123-10  et  R123-11  du  code  de
l’environnement ainsi que dans les mairies de CRESSANGES, TRONGET, SAINT-
SORNIN,  ROCLES,  BUXIERES-LES-MINES,  SAINT-AUBIN-LE-MONIAL,
GIPCY, SAINT-HILAIRE, MEILLERS, NOYANT D’ALLIER ET CHATILLON.

Déférant à cette réquisition,
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Société Civile Professionnelle

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK

Huissiers de Justice Associés
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS 
: 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39
 scp.courdavault.deceuninck@huissier-justice.fr

www.courdavault-deceuninck-huissiers.fr



Je soussignée Maryse DECEUNINCK, Huissier de Justice Associé de la SCP
« F. COURDAVAULT et M. DECEUNINCK » domiciliée,  15 rue Philippe
Thomas, à MOULINS (03000).

Me suis rendue ce jour à 8 heures 20 à la mairie de CRESSANGES. Et là étant en
compagnie  de  Monsieur  Didier  GRONDIN,  de  la  société  PUBLILEGAL,  j’ai
procédé aux constatations suivantes :
J’ai  constaté que l’affiche jaune dont copie est jointe  au présent procès-verbal  de
constat informant de l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021
jusqu’au vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la gouttière de la mairie sise
Rue du Magasin à charbon, à la vue du public.

(Photos 1 et 2)

Nous allons ensuite à la mairie de TRONGET.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est fixée sur un piquet en bois devant la mairie, à la vue du
public.

(Photos 3 et 4)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de SAINT-SORNIN.
Je  constate  que  l’affiche  jaune  dont  copie  est  jointe  au  présent  informant  de
l’enquête publique qui se déroulera du lundi 4 janvier 2021 jusqu’au vendredi
5 février 2021 inclus est fixée sur la gouttière de la mairie, à la vue du public.

(Photos 5 et 6)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de ROCLES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la rambarde de la mairie, à la vue du
public.

(Photos 7 et 8)

Ensuite nous allons à la mairie de BUXIERES LES MINES.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  en  haut  du perron de la  mairie,  sur  la
rambarde, à la vue du public.

(Photos 9 et 10)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-AUBIN-LE-MONIAL.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée dans la cour de la mairie, sur la grille, à la
vue du public.
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(Photos 11 et 12)

Nous nous rendons à la mairie de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur l’angle droit de la mairie, à la vue du
public.

(Photos 13 et 14)

Nous nous rendons à la mairie de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la gouttière, à l’angle droit de la mairie, à
la vue du public.

(Photos 15 et 16)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  des  points  d’implantation  sur  site.  (Voir
annexes 1 et 2- Détail des points d’implantation et carte google Earth).

Nous nous rendons dans un premier temps  au niveau du Point 1, sur la D136-
Commune de SAINT-HILAIRE.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur le poteau « Piste cyclable » sise à une
intersection, à la vue du public.

(Photos 17 et 18)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 3, sur la D136 à l’angle de la
D230- Commune de GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur le panneau directionnel,  à la vue du
public.

(Photos 19 et 20)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 2, sur la D230- Commune de
GIPCY.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, devant une entrée de
champ, à la vue du public.

(Photos 21 et 22)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 10, sur la D230- Commune de
ROCLES.
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J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur le panneau directionnel « Forestier », à la
vue du public.

(Photos 23 et 24)

Nous  nous  rendons  ensuite  au  niveau  du  Point  11,  sur  la  D230-  Lieudit
Forestière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant le champ, à la
vue du public.

(Photos 25 et 26)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 9, au Lieudit La Guyonnière.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un chemin de
terre, à la vue du public.

(Photos 27 et 28)

Nous nous rendons ensuite  au niveau du Point 4,  sur  la D136- Lieudit  Petit
Beauvoir.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  poteau  en  bois  à  l’intersection
« La Brandine », à la vue du public.

(Photos 29 et 30)

Nous nous rendons ensuite, en empruntant un chemin de terre, au niveau du Point
7.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois face à une entrée de
champ.

(Photos 31 et 32)

Nous nous rendons ensuite, en continuant ce chemin de terre, au niveau du Point
8, sur la Commune de TRONGET- au lieudit La Faie (Chevrotière).
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois devant un champ.

(Photos 33 et 34)
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Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 5, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- au lieudit Fournière d’en bas.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un panneau directionnel, à la vue du
public.

(Photos 35 et 36)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 12, sur la D136, sur la Commune
de NOYANT D’ALLIER- à l’intersection de la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un panneau directionnel, à la vue du
public.

(Photos 37 et 38)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 6, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur un poteau en bois, à droite d’un chemin
de terre avant la forêt, à la vue du public.

(Photos 39 et 40)

Nous nous rendons ensuite au niveau du Point 13, sur la D106.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5  février  2021  inclus est  fixée  sur  un  panneau  directionnel  « Table
d’orientation », après la forêt, à la vue du public.

(Photos 41 et 42)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de MEILLERS.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée à l’angle gauche de la mairie sur la gouttière,
à la vue du public.

(Photos 43 et 44)

Nous nous rendons ensuite à la mairie de NOYANT D’ALLIER.
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J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi 5 février 2021 inclus est fixée sur la rambarde de la mairie, à la vue du
public.

(Photos 45 et 46)

Nous nous rendons en dernier à la mairie de CHATILLON.
J’ai constaté que l’affiche reprenant le contenu de l’affiche jointe informant le public
de  l’enquête  publique  qui  se  déroulera  du  lundi  4  janvier  2021  jusqu’au
vendredi  5 février  2021 inclus est  fixée sur poteau « Handicapé »  sis  devant les
marches permettant d’accéder à la mairie, à la vue du public.

(Photos 47 et 48)
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Photographies 1 et 2 :
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Photographies 3 et 4 :
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Photographies 5 et 6 :
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Photographies 7 et 8 :
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Photographies 9 et 10 :
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Photographies 11 et 12 :
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Photographies 13 et 14 :
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Photographies 15 et 16 :
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Photographies 17 et 18 :
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Photographies 19 et 20 :
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Photographies 21 et 22 :
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Photographies 23 et 24 :
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Photographies 25 et 26 :
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Photographies 27 et 28 :
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Photographies 29 et 30 :
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Photographies 31 et 32 :
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Photographies 33 et 34 :
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Photographies 35 et 36 :
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Photographies 37 et 38 :
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Photographies 39 et 40 :
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Photographies 41 et 42 :
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Photographies 43 et 44 :
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Photographies 45 et 46 :

page 29 / 31



Photographies 47 et 78 :
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Mes constatations sur place étant terminées à 10 heures 45 minutes, je me suis retirée
en notre étude afin de dresser le présent procès verbal de constat pour servir et valoir
ce que de droit. Les photographies prises lors de mes constatations sont annexées au
présent procès-verbal de constat.
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Dossier N° C7398.00

PROCES VERBAL DE CONSTAT

LE DIX HUIT DECEMBRE 
DEUX MILLE VINGT

A LA REQUETE DE     :  

La  SAS NORDEX FRANCE,  dont le  siège social  est 149 avenue du Président
Wilson 93210 LA PLAINE SAINT DENIS, agissant poursuites et diligences de son
Président.

Lequel m’a exposé par l’intermédiaire de madame Isabelle PICHON de la société
PUBLILEGAL,  Service  Enquête  Publique,  que  sa  cliente  a  lancé  une  enquête
publique  concernant  la  demande  d’autorisation  environnementale  pour
l’implantation  d’un  parc  éolien  du  moulin  du  Bocage  sur  le  territoire  des
communes de GIPCY et NOYANT D’ALLIER

Elle me demande de procéder au constat de la publication de l’avis public sur le site
internet de la Préfecture de l’Allier, conformément aux articles L 123-10 et R 123-11
du code de l’environnement.

Déférant à cette réquisition,

Je soussigné Frédéric COURDAVAULT, Huissier de Justice Associé de la
SCP  « F.  COURDAVAULT  et  M.  DECEUNINCK »  domiciliée,  15  rue
Philippe Thomas, à MOULINS (03000).
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Société Civile Professionnelle

Frédéric COURDAVAULT                    Maryse DECEUNINCK

Huissiers de Justice Associés
15 rue Philippe Thomas 03000 MOULINS 
 : 04.70.44.03.94   - Fax : 04.70.20.56.39
 scp.courdavault.deceunink@huissier-justice.fr

www.courdavault-deceuninck-huissiers.fr



Certifie  avoir  ce jour  à 10 heures 45,  depuis  mon étude,  procédé aux opérations
suivantes préalables à mes constatations ci-après exposées :

Je précise préalablement que le présent constat est effectué selon la norme AFNOR
NF Z 67-147 Septembre 2010.

Préalables techniques

Toutes les copies d’écran illustrant le présent procès-verbal ont été réalisées à l’aide
des commandes « Imprim écran » du poste ayant servi aux constatations.

Mes constatations vont être effectuées sur le poste informatique identifié UCT1 qui
est connecté au serveur informatique de mon étude.

SYNCHRONISATION DE L’HORLOGE     :  

J'ai procédé à la synchronisation de l'horloge de mon ordinateur avec le programme
ATOMIC CLOCK SYNC v3.5.

ANALYSE ANTIVIRUS ET ANTI SPYWARE

J’ai auparavant mis à jour les logiciels anti-virus et antimalwares suivants :

Centre de sécurité WINDOWS DEFENDER lequel est mis à jour en temps réel.
MALWAREBYTES 4.3.0, après mise à jour de la base de données. 

J’ai ensuite lancé l’une après l’autre les analyses du poste de travail utilisé.
Analyse négative pour les deux.

AUDIT DE LA CONFIGURATION     :  

J’ai ensuite audité la configuration de l’ordinateur à l’aide des commandes :

 Dans la zone de recherches « informations système »
 Clic sur informations système

J’ai copié–collé le résumé obtenu et ai enregistré le fichier texte suivant.

Résultat     :  

Nom du système d’exploitation Microsoft Windows 10 Professionnel
Version 10.0.19041 Numéro 19041
Autre description du système d’exploitation Non disponible
Fabricant du système d’exploitation Microsoft Corporation
Ordinateur UCT1
Fabricant FUJITSU
Modèle ESPRIMO_P556
Type PC à base de x64
Référence (SKU) du système S26361-Kxxx-Vyyy
Processeur Intel(R) Core(TM) i5-6400 CPU @ 2.70GHz, 2712 MHz, 4 cœur(s),
4 processeur(s) logique(s)
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Version du BIOS/Date FUJITSU // American Megatrends Inc. V5.0.0.11 R1.8.0 for
D3400-A1x, 17/11/2015
Version SMBIOS 3.0
Version du contrôleur embarqué 255.255
Mode BIOS Hérité
Fabricant de la carte de base FUJITSU
Produit de la carte de base D3400-A1
Version de la carte de base S26361-D3400-A1
Rôle de la plateforme Bureau
État du démarrage sécurisé Non pris en charge
Configuration de PCR 7Liaison impossible
Répertoire Windows C:\WINDOWS
Répertoire système C:\WINDOWS\system32
Périphérique de démarrage \Device\HarddiskVolume1
Option régionale France
Couche d’abstraction matérielle Version = "10.0.19041.488"
Utilisateur HUISSIER\T1
Fuseaux horaires Paris, Madrid
Mémoire physique (RAM) installée 8,00 Go
Mémoire physique totale 7,87 Go
Mémoire physique disponible 2,88 Go
Mémoire virtuelle totale 15,9 Go
Mémoire virtuelle disponible 10,3 Go
Espace pour le fichier d’échange 8,00 Go
Fichier d’échange C:\pagefile.sys
Protection DMA du noyau Désactivé
Sécurité basée sur la virtualisation Désactivé
Prise en charge du chiffrement d’appareil%s Motifs  de  l’échec  du chiffrement  de
l’appareil  automatique:  TPM  inutilisable,  Liaison  PCR7  non  prise  en  charge,
L'interface du test de sécurité du matériel a échoué et l'appareil n'est pas en veille
moderne., Détection de bus/d’appareils compatibles DMA non autorisés, Désactivé
par la stratégie, TPM inutilisable
Hyper-V - Extensions du mode de moniteur des ordinateurs virtuels Oui
Hyper-V - Extensions de la conversion des adresses de second niveau Oui
Hyper-V - Virtualisation activée dans le microprogramme Oui
Hyper-V - Protection de l’exécution des données Oui

Une copie de ce fichier « informations système » a été enregistrée sur le CD annexé
à l’original du PV.

RESOLUTION ECRAN     :  

J’ai  dans  un premier  temps  relevé  la  résolution  de l’écran  utilisé  et  ai  obtenu  le
résultat suivant : 1280 x 720 pixels.

ENVIRONNEMENT RESEAU :

J'ai effectué le constat à partir d’un PC FUJITSU ESPRIMO P420 E85+ connecté
au réseau local Ethernet de mon étude.

Ce réseau est composé d'un serveur et de 5 postes clients.

Le partage de la connexion Internet s'effectue via un Modem routeur ZTE, modèle
ZXHN H168N.
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Mon fournisseur  d'accès  est  FOREST TELECOM.  Nous  disposons  d'une  offre
ADSL jusqu'à 20 M en dégroupage partiel.

J’ai vérifié  que le pare-feu windows est activé dans « paramètres des réseaux avec
domaine », « paramètres des réseaux privés », « paramètres des réseaux publics » en
allant dans « démarrer », taper dans la zone de recherche « pare feu ».

IDENTIFICATION ADRESSES IP & MAC     :  

Je lance le  logiciel IP2 version 1.04 pour déterminer mon adresse IP LAN et IP
WAN et clique sur « Find my IP adresses ».

J'ai  alors  constaté  que  l'adresse  IP  LAN  identifiée  par  IP2  est  192.168.1.11,
l’adresse IP WAN est 37.97.107.19.
Le hostname est Unknown.

(Impression écran 1)

J’ai  ensuite  par la  fonction de recherche tapé « cmd » afin d’ouvrir  la  console  de
commande puis validé et entré la commande « ipconfig /all » de Windows 10 afin
d’obtenir l’adresse MAC de la carte réseau de ma machine de travail.

(Impressions écran 2)

J’ai  également  copié  le  résultat  dans  le  présent  procès-verbal  par  la  fonction
« modifier – sélectionner tout » puis « modifier – sélectionner tout » copier et enfin
« coller ».
Je note que le DHCP est désactivé.

Le résultat est le suivant     :  

Microsoft Windows [version 10.0.19041.685]
(c) 2020 Microsoft Corporation. Tous droits réservés.

C:\Users\T1.HUISSIER>ipconfig /all

Configuration IP de Windows

   Nom de l’hôte . . . . . . . . . . : UCT1
   Suffixe DNS principal . . . . . . : HUISSIER.ANDALYS.LAN
   Type de noeud. . . . . . . . . .  : Hybride
   Routage IP activé . . . . . . . . : Non
   Proxy WINS activé . . . . . . . . : Non
   Liste de recherche du suffixe DNS.: HUISSIER.ANDALYS.LAN

Carte Ethernet Ethernet :

   Suffixe DNS propre à la connexion. . . :
   Description. . . . . . . . . . . . . . : Realtek PCIe GbE Family Controller
   Adresse physique . . . . . . . . . . . : 90-1B-0E-91-4B-47
   DHCP activé. . . . . . . . . . . . . . : Non
   Configuration automatique activée. . . : Oui
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   Adresse IPv4. . . . . . . . . . . . . .: 192.168.1.111(préféré)
   Masque de sous-réseau. . . . . . . . . : 255.255.255.0
   Passerelle par défaut. . . . . . . . . : 192.168.1.1
   Serveurs DNS. . .  . . . . . . . . . . : 192.168.1.10
                                       8.8.8.8
   NetBIOS sur Tcpip. . . . . . . . . . . : Activé

C:\Users\T1.HUISSIER> NETTOYAGE MATERIEL     :  

J’ai  ensuite  vidé  la  corbeille  puis  j’ai  purgé  le  spool  de  mon  imprimante  par  la
fonction « executer », « %windir%\System32\spool\PRINTERS » et j’ai constaté
que le dossier est vide.

J’ai ensuite vidé la corbeille par clic droit et « vider la corbeille ».

PURGE DU NAVIGATEUR     :  

J'ai  ensuite  ouvert  mon  navigateur  INTERNET  EXPLORER  2004  version
19041.685

J'ai  ensuite  purgé  le  cache  local  en  vidant  les  fichiers  Internet  temporaires,  en
supprimant les cookies et en supprimant les fichiers par la fonction Outils, options
Internet, général, supprimer l’historique de navigation, en cochant toutes les options
à  l’exception de « conserver  les  données  des sites  web favoris »  et  en validant  la
suppression.

PARAMETRAGE MATERIEL     :  

J'ai  paramétré  le  cache  de  mon  navigateur  comme  suit  outils,  options  Internet,
général,  Historique  de navigation,  paramètres,  vérifier  s'il  existe  une version plus
récente des pages enregistrées et j'ai coché "à chaque visite de la page".

J’ai ensuite paramétré l’espace disque sur l’espace minimal soit 8 Mo.

J’ai paramétré à 0 le nombre de jours pendant lesquels les pages sont conservées.

PARAMETRAGE DES PROXYS     :  

J'ai vérifié que le navigateur de mon poste "client" n'est pas configuré explicitement
pour  utiliser  un  serveur  proxy  http,  en  procédant  comme  suit ;  outils,  options
Internet,  connexions  et  j'ai  vérifié  que  "cliquez  sur  paramètres  si  vous  devez
configurer un serveur proxy pour une connexion" avait été désactivée par notre
prestataire informatique, la société ANDALYS.

J'ai ensuite cliqué sur "paramètres réseau" et vérifié que la commande "utiliser un
serveur proxy pour votre réseau local" était décoché.

PARAMETRAGE NAVIGATEUR POUR LES COOKIES     :  

Je  configure  mon navigateur  pour  accepter  les  cookies  par  le  chemin  :  «Option
Internet»  /  «Confidentialité»  /  «Avancé»  /  sous  les  en-têtes  Cookie  interne  et
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Cookies  tierce  partie  /Cochez  acceper  puis  «Toujours  autoriser  les  cookies  de  la
session»]
puis «Options Internet» / «Sécurité» / «Personnaliser le niveau …» / «Script» / Sous
«Script des applets Java», cocher «Activer».

OPERATIONS DE CONSTAT

Je démarre mes constatations à 11 heures 40.

Je lance ensuite mon navigateur INTERNET EXPLORER.

Je rentre l’adresse suivante dans la barre d’adresse : www.allier.gouv.fr.

(impression écran 3)

Je clique sur l’onglet « Publications » et clique dans le menu déroulant sur « Enquêtes
et consultations publiques ».

J’arrive  sur  la  page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/enquetes-et-consultations-
publiques-r101.html

(impression écran 4)

Je clique ensuite sur la rubrique « Consultations publiques en cours » et arrive sur la
page  suivante :  http://www.allier.gouv.fr/consultations-publiques-en-cours-
a2762.html

Je  note  que  le  1er  résultat  indique  « Ouverture  d’une  enquête  publique
concernant la demande d’autorisation environnementale pour l’implantation
d’un parc éolien du Moulin  du Bocage,  sur  le  territoire des communes de
Gipcy et Noyant d’Allier présentée par la société PARC EOLIEN NORDEX 80
SAS».

(impressions écran 5)

Je  clique  alors  sur  Avis  d’enquête  publique afin  d’ouvrir  le  document  PDF
correspondant et télécharge ce dernier qui est joint au présent constat.

(impression écran 6 et copie publication)
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Impression écran 1

Impression écran 2
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Impression écran 3

Impression écran 4
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Impression écran 5

Impression écran 6
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Publication
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Mes constatations sur place étant terminées, je me suis retiré en notre étude afin de
dresser  le  présent  procès-verbal  de  constat  auquel  j’ai  joint  le  CD contenant  les
fichiers annexes pour servir et valoir ce que de droit.
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https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2019/12/encrenous_fee_paroleselus_2019-12-17.pdf
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https://fee.asso.fr/actu/eolien-et-fiscalite-comment-ca-marche/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/795-PGP.html
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https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/l-eolien-en-france-un-vivier-d-emplois-encore-dependant-des-politiques-publiques-858953.html
https://fee.asso.fr/economie-et-emplois/leolien-une-energie-qui-cree-des-emplois-tous-les-jours/#:~:text=Fin%202019%2C%2020%20200%20emplois,26%2C8%25%20depuis%202016.


 













https://www.ouest-france.fr/bretagne/noyal-pontivy-56920/les-eoliennes-nentrainent-pas-de-baisse-de-limmobilier-2877709






http://www.leberry.fr/cher/actualite/pays/boischaut/2013/02/04/les-maires-du-cher-se-posent-des-questions-sur-leseoliennes_1431365.html
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https://www.ecologie.gouv.fr/dispositifs-soutien-aux-energies-renouvelables
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/342






https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-02/Panorama%20EnR_T4_2020_.pdf


 



  

 

 

https://bilan-electrique-2019.rte-france.com/production-totale/










https://bilan-electrique-2018.rte-france.com/wp-content/uploads/2019/02/BE-PDF-2018v3.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-02/Panorama%20EnR_T4_2020_.pdf
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https://bilan-electrique-2018.rte-france.com/wp-content/uploads/2019/02/BE-PDF-2018v3.pdf




 











https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/la-base-de-donnees-aria/


 

 





 















https://www.cre.fr/Documents/Publications/Rapports-thematiques/couts-et-rentabilite-des-enr-en-france-metropolitaine/consulter-le-rapport
https://www.cre.fr/Documents/Publications/Rapports-thematiques/couts-et-rentabilite-des-enr-en-france-metropolitaine/consulter-le-rapport


 

 



https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2020/01/CP-cout-des-ENR-20012020-vdef.pdf
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2020/01/CP-cout-des-ENR-20012020-vdef.pdf


https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/couts-energies-renouvelables-et-recuperation-donnees-2019-010895.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-07/20200709-synthese-filiere-EPR.pdf
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2017/01/couts_energies_renouvelables_en_france_edition2016v1.pdf


 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/filiere_eolienne_francaise_2017-rapport.pdf
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https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-02/2020_t4_tb_dpt_installations_eoliennes.xls
https://www.cc-bocage-bourbonnais.com/je-veux-decouvrir/l-environnement/plan-climat-air-energie-territorial.html
https://www.lamontagne.fr/bourbon-l-archambault-03160/actualites/le-plan-climat-de-la-communaute-de-communes-du-bocage-bourbonnais-adopte-a-lunanimite_13905620/?fbclid=IwAR0UnogZDZolOfot3jJ0F0iegnbSw5lQ0Hm0A8WTRg7NYihKC-_jMXMxAOE#refresh
https://www.lamontagne.fr/bourbon-l-archambault-03160/actualites/le-plan-climat-de-la-communaute-de-communes-du-bocage-bourbonnais-adopte-a-lunanimite_13905620/?fbclid=IwAR0UnogZDZolOfot3jJ0F0iegnbSw5lQ0Hm0A8WTRg7NYihKC-_jMXMxAOE#refresh
https://www.lamontagne.fr/bourbon-l-archambault-03160/actualites/le-plan-climat-de-la-communaute-de-communes-du-bocage-bourbonnais-adopte-a-lunanimite_13905620/?fbclid=IwAR0UnogZDZolOfot3jJ0F0iegnbSw5lQ0Hm0A8WTRg7NYihKC-_jMXMxAOE#refresh
https://www.lamontagne.fr/bourbon-l-archambault-03160/actualites/le-plan-climat-de-la-communaute-de-communes-du-bocage-bourbonnais-adopte-a-lunanimite_13905620/?fbclid=IwAR0UnogZDZolOfot3jJ0F0iegnbSw5lQ0Hm0A8WTRg7NYihKC-_jMXMxAOE#refresh
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http://www.allier.gouv.fr/IMG/pdf/ap_gipcy_noyant_07122020.pdf




https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025053908
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025053908
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http://www.allier.gouv.fr/consultations-publiques-en-cours-a2762.html




 

 



 



 



 



 





 

REF. N° support  
2. 

IMPLANT
ATION 

3. 
SANITAIRE 

4. 
ENVIRONN

EMENT 

5. 
REGLEMEN

TAIRE 

6. 
FINANCIER 

7. 
POLITIQUE 

8. 
EP 

1 RE1 1       1     

2 RE2 1       1     

3 RE3 1   1   1 1   

4 RE4   1           

5 RE5 1 1           

6 RE6 1 1 1   1     

7 RE7 1 1 1   1     

8 RE8 1 1 1 1 1 1   

9 RE9 1 1 1 1   1   

10 RE10 1         1   

11 RE11               

12 RE12 1   1   1 1   

13 RE13 1       1 1   

14 RE14   1 1 1 1 1   

15 RE15 1 1       1   

16 RE16 1   1 1   1   

17 RE17               

18 RE18               

19 RE19   1           

20 RE20 1 1 1 1 1 1   

21 RE21       1 1 1   

22 RE22 1       1     

23 RE23               

24 RE24 1   1     1   

25 RE25             1 

26 RE26 1   1 1   1   

27 RE27   1 1 1 1 1   

28 RE28 1   1         

29 RE29       1       

30 RE30 1 1 1 1 1 1   

31 RE31 1       1     

32 RE32 1   1 1 1     

33 RE33               

34 RE34               

35 RE35               

36 RE36               

37 RE37 1 1 1 1 1 1   

38 RE38               

39 RE39   1 1   1     

40 RE40           1   

41 RE41 1   1     1   

42 RE42 1             

43 RE43 1 1   1   1   

44 RE44 1 1       1   

45 RE45   1     1 1   

46 RE46   1     1 1   



REF. N° support 
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3. 
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4. 
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5. 
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TAIRE 

6. 
FINANCIER 

7. 
POLITIQUE 

8. 
EP 

47 RE47   1           

48 RE48     1 1   1   

49 RE49           1   

50 RE50 1   1     1   

51 RE51               

52 RE52 1 1 1 1 1 1   

53 RE53     1 1 1 1   

54 RE54 1 1 1   1 1   

55 RE55 1       1     

56 RE56 1   1 1       

57 RE57       1 1 1   

58 RE58 1 1           

59 RE59       1       

60 RE60 1 1 1 1 1 1   

61 RE61 1 1 1   1 1   

62 RE62             1 

63 RE63 1 1     1 1   

64 RE64     1         

65 RE65               

66 RE66 1         1   

67 RE67 1     1 1 1   

68 RE68 1   1 1   1   

69 RE69           1   

70 RE70         1   1 

71 RE71 1 1 1 1 1 1   

72 RE72 1 1 1 1 1 1   

73 RE73 1 1 1 1 1     

74 RE74       1     1 

75 RE75             1 

76 RE76   1     1 1   

77 RE77               

78 RE78 1   1   1 1   

79 RE79 1   1   1 1   

80 RE80             1 

81 RE81 1             

82 RE82             1 

83 RE83               

84 RE84 1   1         

85 RE85 1         1   

86 RE86         1 1   

87 RE87     1         

88 RE88     1         

89 RE89 1 1     1 1   

90 RE90 1 1 1 1       

91 RE91             1 

92 RE92               

93 RE93         1     



REF. N° support 
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3. 
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4. 
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5. 
REGLEMEN
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6. 
FINANCIER 

7. 
POLITIQUE 

8. 
EP 

94 RE94       1       

95 RE95         1     

96 RE96 1             

97 RE97 1 1 1   1 1   

98 RE98             1 

99 RE99 1   1 1     1 

100 RE100             1 

101 RE101       1       

102 RE102             1 

103 RE103             1 

104 RE104   1 1   1     

105 RE105           1   

106 RE106   1           

107 RE107             1 

108 RE108   1           

109 RE109     1     1   

110 RE110     1 1 1     

111 RE111 1 1 1   1 1 1 

112 RE112 1 1 1   1 1   

113 RE113     1         

114 RE114 1   1     1   

115 RE115 1 1 1   1 1   

116 RE116 1     1 1 1   

117 RE117 1 1 1 1       

118 RE118       1       

119 RE119       1       

120 RE120 1             

121 RE121       1       

122 RE122         1     

123 RE123   1 1 1 1     

124 RE124       1       

125 RE125 1 1 1     1   

126 RE126 1 1 1   1 1   

127 RE127 1             

128 RE128 1 1 1   1     

129 RE129 1 1 1 1   1   

130 RE130 1   1   1     

131 RE131   1           

132 RE132 1   1   1 1   

133 RE133 1 1          1 

134 RE134 1       1   1 

135 RE135 1   1   1 1   

136 RE136       1       

137 RE137               

138 RE138   1     1     

139 RE139 1 1     1 1 1 

140 RE140 1 1   1 1 1   
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6. 
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7. 
POLITIQUE 

8. 
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141 RE141   1   1       

142 RE142   1 1         

143 RE143   1 1         

144 RE144   1           

145 RE145   1           

146 RE146     1         

147 RE147   1   1       

148 RE148   1   1 1 1   

149 RE149 1 1 1 1 1 1   

150 RE150   1 1   1     

151 RE151   1   1       

152 RE152               

153 RE153   1           

154 RE154 1             

155 RE155   1           

156 RE156 1 1 1 1 1 1   

157 RE157 1   1 1 1 1   

158 RE158 1 1 1         

159 RE159 1 1 1 1   1   

160 RE160       1   1   

161 RE161 1 1 1 1 1 1   

162 RE162               

163 RE163   1 1   1 1   

164 RE164               

165 RE165               

166 RE166 1         1   

167 RE167 1   1 1 1 1   

168 RE168 1             

169 RE169               

170 RE170 1   1 1 1 1   

171 RE171   1 1         

172 RE172   1 1         

173 RE173 1 1 1 1 1 1   

174 RE174           1   

175 RE175 1 1 1 1 1 1   

176 RE176   1 1         

177 RE177 1 1 1 1 1 1   

178 RE178 1             

179 RE179   1 1 1   1   

180 RE180 1         1   

181 RE181 1 1 1 1 1 1   

182 RE182 1 1 1 1 1 1   

183 RE183 1 1 1   1 1   

184 RE184 1 1 1         

185 RE185     1     1   

186 RE186   1 1   1 1   

187 RE187 1         1   
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6. 
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7. 
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8. 
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188 RE188 1 1 1         

189 RE189 1 1 1 1 1 1   

190 RE190 1 1 1 1 1 1   

191 RE191 1 1 1   1 1   

192 RE192 1   1         

193 RE193 1 1 1 1 1 1   

194 RE194 1 1 1         

195 RE195 1 1 1 1 1 1   

196 RE196 1 1 1 1 1 1   

197 RE197     1       1 

198 RE198   1 1     1   

199 RE199   1 1     1   

200 RE200 1 1 1 1 1 1   

201 RE201 1 1 1 1 1 1   

202 RE202 1 1 1   1 1   

203 RE203 1       1 1   

204 RE204 1 1           

205 RE205 1 1           

206 RE206 1 1 1 1 1 1   

207 RE207   1           

208 RE208 1 1 1   1     

209 RE209               

210 RE210 1 1 1 1 1 1   

211 RE211 1   1         

212 RE212 1 1 1 1 1 1   

213 RE213 1 1 1 1 1 1   

214 RE214 1 1 1 1 1 1   

215 RE215     1     1   

216 RE216 1   1 1 1 1   

217 RE217   1           

218 RE218   1           

219 RE219   1           

220 RE220       1       

221 RE221 1     1 1     

222 RE222 1   1 1       

223 RE223 1 1 1 1 1 1   

224 RE224 1 1 1   1 1   

225 RE225             1 

226 RE226   1           

227 RE227             1 

228 RE228 1   1   1 1 1 

229 RE229 1 1 1         

230 RE230 1 1 1 1   1   

231 RE231 1       1     

232 RE232 1   1 1 1     

233 RE233         1     

234 RE234 1 1 1 1 1     
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6. 
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235 RE235   1 1 1 1 1   

236 RE236 1   1         

237 RE237 1 1 1 1 1 1   

238 RE238               

239 RE239             1 

240 RE240 1   1 1 1     

241 RE241 1             

242 RE242 1   1       1 

243 RE243     1 1 1     

244 RE244 1 1 1 1 1 1   

245 RE245   1           

246 RE246 1 1 1         

247 RE247 1 1 1   1 1   

248 RE248 1 1     1 1   

249 RE249     1 1   1   

250 RE250 1 1 1     1   

251 RE251 1 1           

252 RE252 1 1 1 1 1 1   

253 RE253 1 1 1 1   1 1 

254 RE254 1 1 1 1 1 1   

255 RE255 1 1 1 1 1 1   

256 RE256 1 1 1 1 1 1   

257 RE257 1 1 1 1 1 1   

258 RE258         1     

259 RE259     1         

260 RE260               

261 RE261   1 1   1     

262 RE262     1         

263 RE263 1             

264 RE264         1     

265 RE265 1 1 1   1 1   

266 RE266         1     

267 RE267 1   1 1   1   

268 RE268 1   1   1   1 

269 RE269     1         

270 RE270     1         

271 RE271     1 1       

272 RE272           1   

273 RE273     1         

274 RE274               

275 RE275             1 

276 RE276               

277 RE277 1     1   1   

278 RE278 1 1 1   1 1   

279 RE279 1 1 1 1 1 1   

280 RE280               

281 RE281 1   1   1     
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6. 
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7. 
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8. 
EP 

282 RE282       1 1     

283 RE283     1 1       

284 RE284     1         

285 RE285               

286 RE286     1         

287 RE287     1   1 1   

288 RE288 1         1   

289 RE289       1       

290 RE290   1 1     1   

291 RE291               

292 RE292               

293 RE293   1 1   1     

294 RE294           1   

295 RE295 1 1 1   1 1   

296 RE296       1 1     

297 RE297       1 1     

298 RE298       1 1     

299 RE299               

300 RE300               

301 RE301 1   1 1   1   

302 RE302 1   1 1 1     

303 RE303   1 1 1 1 1 1 

304 RE304   1   1   1   

305 RE305 1   1 1 1     

306 RE306 1   1 1 1     

307 RE307 1 1 1 1 1     

308 RE308 1 1     1     

309 RE309               

310 RE310               

311 RE311 1 1     1 1   

312 RE312     1 1       

313 RE313 1 1 1   1     

314 RE314       1 1     

315 RE315 1   1   1     

316 RE316 1 1 1   1     

317 RE317 1 1 1   1     

318 RE318 1 1 1   1     

319 RE319 1     1 1     

320 RE320 1 1     1 1   

321 RE321 1 1 1 1 1 1   

322 RE322 1 1 1 1 1 1   

323 RE323         1 1   

324 RE324       1       

325 RE325 1 1 1 1 1     

326 RE326 1       1     

327 RE327   1   1 1     

328 RE328   1 1   1 1   
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6. 
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7. 
POLITIQUE 

8. 
EP 

329 RE329 1 1   1 1 1   

330 RE330     1     1   

331 RE331         1     

332 RE332 1 1       1   

333 RE333           1   

334 RE334     1         

335 RE335   1 1   1 1   

336 RE336   1           

337 RE337 1 1   1 1 1   

338 RE338     1   1 1   

339 RE339 1 1 1 1 1     

340 RE340 1 1 1 1 1 1   

341 RE341   1 1 1 1   1 

342 RE342   1     1 1   

343 RE343 1   1         

344 RE344   1 1   1     

345 RE345 1 1 1 1       

346 RE346       1   1 1 

347 RE347     1         

348 RE348   1           

349 RE349 1 1 1   1 1   

350 RE350 1 1 1 1       

351 RE351 1 1           

352 RE352 1 1           

353 RE353     1 1 1     

354 RE354 1 1 1 1 1 1   

355 RE355   1 1     1   

356 RE356   1 1 1 1 1   

357 RE357 1             

358 RE358 1       1     

359 RE359   1 1 1 1 1   

360 RE360     1         

361 RE361 1   1 1 1 1 1 

362 RE362               

363 RE363 1 1 1   1 1   

364 RE364 1 1           

365 RE365 1 1     1 1   

366 RE366   1     1 1   

367 RE367 1   1         

368 RE368 1     1 1     

369 RE369 1         1   

370 RE370 1             

371 RE371 1 1           

372 RE372         1     

373 RE373 1 1 1     1   

374 RE374 1 1 1   1 1   

375 RE375     1         
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8. 
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376 RE376         1     

377 RE377   1 1   1 1   

378 RE378           1   

379 RE379   1 1     1   

380 RE380   1       1   

381 RE381 1 1     1     

382 RE382   1 1 1 1 1   

383 RE383 1 1 1 1 1     

384 RE384         1     

385 RE385             1 

386 RE386 1 1 1   1 1 1 

387 RE387               

388 RE388     1         

389 RE389 1 1   1   1   

390 RE390 1             

391 RE391 1       1 1   

392 RE392         1     

393 RE393 1 1     1     

394 RE394 1   1         

395 G1P2     1 1 1     

396 G1P3             1 

397 G1P4/5   1 1         

398 G1P4/5     1         

399 G1P6 1 1 1 1 1 1   

400 G1P7 1 1     1     

401 G1P8/9 1     1       

402 G1P9               

403 G1P10 1 1 1 1 1 1   

404 G1P11/12 1 1 1 1 1 1   

405 G1P13 1   1 1 1 1   

406 G1P14             1 

407 G1P15 1   1   1     

408 N1P2/3 1 1 1         

409 N1P2/3 1 1 1         

410 N1P4 1 1 1         

411 N1P5 1 1 1 1 1 1   

412 N1P6 1 1 1 1 1 1   

413 N1P7 1 1 1 1 1 1   

414 N1P8 1 1 1 1 1 1   

415 N1P9 1 1 1 1 1 1   

416 N1P10 1 1 1 1 1 1   

417 N1P11 1 1 1 1 1 1   

418 N1P12   1 1   1     

419 N1P13             1 

420 N1P14 1 1 1 1 1 1   

421 N1P15 1 1 1 1 1 1   

422 N1P16 1 1 1 1 1 1   
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7. 
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423 N1P17 1 1 1 1 1 1   

424 N1P18 1 1 1 1 1 1   

425 N1P20 1 1 1 1 1 1   

426 N1P21 1 1 1 1 1 1   

427 N1P22 1 1 1 1 1 1   

428 N2P2     1 1 1     

429 N2P2     1   1     

430 N2P2               

431 N2P3 1     1 1 1   

432 N2P4   1 1 1 1     

433 N2P5         1 1   

434 NXPX 1 1 1 1 1     

435 NXPX   1 1         

436 N2P11   1 1   1     

437 N2P8 1 1 1 1 1 1   

438 N2P9             1 

439 N2P10       1       

440 N2P10 1 1 1 1 1 1   

441 N2P10 1 1 1 1 1 1   

442 N2P11 1 1 1 1 1 1   

443 N2P11               

444 N2P12 1 1 1 1 1 1   

445 N2P13     1         

446 N2P14               

447 N2P15           1   

448 NXPX 1 1 1 1 1 1  

449 M1P2/3 1   1 1   1   

450 M1P6 1 1 1 1 1 1   

451 M1P6 1   1         

452 M1P7 1             

453 M1P10     1         

454 M1P11 1   1 1 1     

455 M1P12 1   1   1     

456 M1P13 1   1   1     

457 MXPX 1 1 1 1 1 1   

458 SH1P3   1           

459 SH1P4/5 1 1 1 1 1 1   

460 SH1P6/7/8 1 1 1 1 1 1   

461 SH1P9 1 1   1 1   1 

462 SH1P10/11 1 1 1 1       

463 SH1P12/13 1 1 1 1 1 1   

464 SH1P14/15 1 1 1 1 1 1   

465 SH1P16 1 1 1 1 1 1   

466 R1P2/3             1 

467 R1P4 1 1 1 1 1 1   

468 C1P2 1 1   1 1 1   

469 C1P3             1 
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7. 
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8. 
EP 

470 C1P4   1 1   1 1   

471 C1P5 1 1 1 1 1 1   

472 C1P6 1 1 1 1 1 1   

473 C1P7 1 1 1 1 1 1   

474 C1P8 1 1 1 1 1 1   

475 C1P9 1 1 1 1 1 1   

476 C1P10 1 1 1 1 1 1   

477 C1P11 1 1 1 1 1 1   

478 C1P12 1 1 1 1 1 1   

479 C1P13   1 1   1     

480 C1P14 1 1 1 1 1 1   

481 C1P15 1 1 1 1 1 1   

482 C1P16 1 1 1 1 1 1   

483 C1P17 1 1 1 1 1 1   

484 R1P2/3         1     

485 C1P4 1 1 1 1 1 1   

486 C1P4 1             

487 C1P2 1             

488 C1P3 1 1 1 1 1 1   

489 NXPX 1 1 1 1 1 1   

490 NXPX 1 1 1 1 1 1   

491 NXPX 1 1 1 1 1 1   

492 NXPX 1 1 1 1 1 1   

493 B1P2 1 1 1 1 1 1   

494 B1P3 1 1 1 1 1 1   

495 B1P4 1 1 1 1 1 1   

496 B1P5 1 1 1 1 1 1   

497 B1P6 1 1 1 1 1 1   

498 SS1P3             1 

499 SA1P2             1 

500 SA1P3 à 7             1 

501 LC   1 1 1 1 1 1 

502 LC 1 1 1 1 1 1   

503 LC 1 1 1 1 1 1   

504 LC 1 1 1 1 1 1   

505 LC 1 1 1 1 1 1   

506 LC 1 1 1 1 1 1   

507 LC 1 1 1 1 1 1   

508 LC 1 1 1 1 1 1   

509 LC 1 1 1 1 1 1   

510 LC 1 1 1 1 1 1   

511 LC 1 1 1 1 1 1   

512 LC 1 1 1 1 1 1   

513 LC 1 1 1 1 1 1   

514 LC 1 1 1 1 1 1   

515 LC 1 1 1 1 1 1   

516 LC 1 1 1 1 1 1   



REF. N° support 
2. 

IMPLANT
ATION 

3. 
SANITAIRE 

4. 
ENVIRONN

EMENT 

5. 
REGLEMEN

TAIRE 

6. 
FINANCIER 

7. 
POLITIQUE 

8. 
EP 

517 LC 1 1 1 1 1 1   

518 LC 1 1 1 1 1 1   

519 LC 1 1 1 1 1 1   

520 LC 1 1 1 1 1 1   

521 LC 1 1 1 1 1 1   

522 LC 1 1 1 1 1 1   

523 LC 1 1 1 1 1 1   

524 LC 1 1 1 1 1 1   

525 LC 1 1 1 1 1 1   

526 LC 1 1 1 1 1 1   

527 LC 1 1 1 1 1 1   

528 LC 1 1 1 1 1 1   

529 LC 1 1 1 1 1 1   

530 LC 1 1 1 1 1 1   

531 LC 1 1 1 1 1 1   

532 LC 1 1 1 1 1 1   

533 LC 1 1 1 1 1 1   

534 LC 1 1 1 1 1 1   

535 LC 1 1 1 1 1 1   

536 LC 1 1 1 1 1 1   

537 LC 1 1 1 1 1 1   

538 LC 1 1 1 1 1 1   

539 LC 1 1 1 1 1 1   

540 LC 1 1 1 1 1 1   

541 LC 1 1 1 1 1 1   

542 LC 1 1 1 1 1 1   

543 LC 1 1 1 1 1 1   

544 LC 1 1 1 1 1 1   

545 LC 1 1 1 1 1 1   

546 LC 1 1 1 1 1 1   

547 LC 1 1 1 1 1 1   

548 LC 1 1 1 1 1 1   

549 LC 1 1 1 1 1 1   

550 LC 1 1 1 1 1 1   

551 LC 1 1 1 1 1 1   

552 LC 1 1 1 1 1 1   

553 LC 1 1 1 1 1 1   
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